
RESUME DE LA GESTION DES CAS COVID EN COLLECTIVITÉ (12/01/22) 
 

Voici les mesures pour l’enseignement secondaire résumées par le CPMS :  
 

L’ONE insiste sur le fait que ce sont les call centers et les médecins traitants qui 
prescriront les isolements et les quarantaines nécessaires.  L’école et le Centre 
PMS n’ont pas pour mission de contrôler ou de modifier ces décisions. 

 
 

• Un autotest par semaine est recommandé. 
 

• Il n’y a plus d’emergency break systématique (fermeture de classe) en 
fonction d’un nombre d’élèves positifs au sein d’une classe, dans 
l’enseignement secondaire. 
Nous continuons de suivre la situation et envisagerons une fermeture de 
classe en cas de flambée dans une classe ou une section. 

 

• Information des élèves / enseignants d’un cas positif au sein d’une classe 
par un courrier « bas risque ». 

 
 

• Les autotests positifs doivent être confirmés par un test PCR. Comment 
faire ? 

o Contacter son médecin traitant 
o Ou contacter le call center (02/ 214 19 19) 
o Ou l'outil « Self Assessment Testing » permet à une personne 

d'évaluer si un test Covid est utile, et d’obtenir un code de test sans 
passer par un médecin généraliste.  
Lien vers le questionnaire : https://sat.info-coronavirus.be/fr/formulaire/sat 
 

 

• Elève positif au Covid-19 (confirmé par un test PCR) :  
o Isolement 7 jours. 
o Retour possible à l’école le 8e jour si nette amélioration clinique ET 

pas de fièvre durant 3 jours. 
o L’isolement est suivi de 3 jours de grande prudence, notamment 

avec le port du masque (de préférence FFP2) EN PERMANENCE (ce 
qui implique de ne pas manger en compagnie d’autres personnes). 

 

• Elèves avec contacts à haut risque à l’école ou au sein du foyer : 

https://sat.info-coronavirus.be/fr/formulaire/sat


NE SONT PLUS TESTES s’ils sont asymptomatiques (sauf par des 
autotests). 
Ils sont maintenant divisés en 3 groupes : 

o Entièrement vaccinés (Elèves = 2 doses) ou qui ont un certificat de 
guérison de moins de 5 mois : pas de test et pas de quarantaine. 
Vigilance extrême pendant 10 jours, notamment avec le port du 
masque (de préférence FFP2) en permanence. 

o Partiellement vaccinés (1 dose ou 2 doses il y a plus de 5 mois): 
quarantaine de 7 jours qui peut être levée dès le 4e jour si autotest 
quotidien négatif et vigilance extrême. 

o Non vaccinés : quarantaine de 10 jours qui peut être levée dès le 
7e jour si autotest quotidien négatif et vigilance extrême. 
Ce sont les calls centers qui continuent d’effectuer le tracing, qui 
contactent les personnes « haut risque » et qui fournissent les 
certificats de quarantaine.  

 

Bien entendu, des changements sont encore toujours possibles… 
 


